




du 8 décembre 2008
Le maire a tout d’abord porté à la connaissance du Conseil les éléments suivants : les dégradations du sol de 
la place Louis Philibert ont été constatées par un huissier, le Préfet dénonce la procédure de marché public de 
ladite place pour vice de procédure, la Mairie a exercé son droit de préemption sur les parcelles situées derrière le 
monument aux morts afin d’envisager des aménagements pour améliorer le square ainsi que le stationnement.

Plus d’une vingtaine de délibérations ont été adoptées au cours de ce conseil

P

Citoyenneté   

lusieurs concernaient la nomina-
tion et/ou le remplacement de 
membres au sein de commissions, 
organismes extérieurs, groupes de 
travail et conseils d’administration. 

Un groupe de travail destiné à valoriser les 
sites de Durance et du canal de Marseille 
ainsi qu’un Comité de Pilotage pour la mise 
en place d’un Plan Communal de Sauvegarde 
ont vu le jour lors de cette séance, au cours 
de laquelle le Maire a rappelé son souhait 
de voir les élus de l’opposition participer à 
ces travaux.
En termes d’urbanisme, la décision a été 
prise de soumettre à nouveau les clôtures à 
une autorisation préalable, afin d’assurer la 
cohérence architecturale et une meilleure 
gestion de l’aspect extérieur des construc-
tions. D’autre part, suite au Conseil du 
7 juillet dernier qui avait validé l’intention 
d’achat des nouveaux terrains d’assiette 
de la station d’épuration, l’acquisition des 
parcelles concernées a été adoptée, dans les 
conditions exposées en séance (pour un coût 
d’achat de 31 251 E). Enfin, conformément 
au souhait de l’ensemble des copropriétaires 
du lotissement St Michel, les voies roulantes 
du lotissement ont été transférées dans le 
domaine privé communal.

Un troisième volet de subventions pour 
2008 a été attribué aux associations suivan-
tes : Zeste d’Artistes (100 E), Coopérative 
scolaire maternelle Arc en Ciel (2 912 E), 
Coopérative scolaire élémentaire La Quiho 
(2 366 E), Coopérative scolaire St Canadet 
(2 500 E), Ensemble les parents d’élèves 
(420 E), le Comité des fêtes (3 000 E), 
l’AFM Téléthon (1 500 E). Puis la subven-
tion de 170 000 E destinée au Centre Multi 
Accueil  (Crèche La Farandole et accueil 
péri scolaire) a été acceptée, sous condi-
tion de conventionnement avec la mairie 
au regard du montant (supérieur au seuil 
de 23 000 E). Enfin, une aide de 4 960 E 
a été approuvée pour l’école la Quilho dans  
le cadre d’une classe de mer au Frioul (aide 
pour laquelle la commune va solliciter le 
Conseil Régional).
En ce qui concerne l’eau et l’assainisse-
ment, dans l’attente de l’achèvement du renou-
vellement de la Délégation de Service Public 
actuellement en cours, il a été décidé, après 
avoir consulté le Sous-Préfet, de prolonger le 
contrat actuel avec la SEM pour 9 mois, afin de 
garantir la continuité du service public. 
Le Conseil municipal a entériné les tarifs 
et activités proposées aux enfants pour les 
vacances d’hiver 2009 par la mairie. 

Il a également adopté une décision modifi-
cative du budget 2008, destinée à régula-
riser des ajustements de crédits nécessaires 
suite aux sommes importantes liées aux 
embauches du 1er mars 2008 non budgé-
tées par la précédente municipalité et au 
paiement des impayés d’assurance en 2007, 
non prévus au budget 2008 initial. 
Sur le plan de l’organisation des services 
municipaux, un poste de cadre de catégo-
rie B a été créé afin de pallier l’insuffisance 
d’encadrement des services techniques, en 
permettant le recrutement d’un Directeur.
Enfin, en bref : un groupement de comman-
des avec plusieurs communes voisines a été 
mis en place afin de bénéficier de meilleu-
res conditions pour l’acquisition de deux 
défibrillateurs ; la convention de gestion de 
fourrière automobile a été reconduite avec 
le garage Troin à Peyrolles ; la signature 
d’une convention triennale avec le Centre 
de Défense des Animaux de Marseille et de 
Provence a été votée  afin notamment de se 
mettre en conformité avec la législation de 
plus en plus contraignante dans le domaine 
des chiens errants et dangereux ; ont été fixés 
les tarifs des droits de place pour le marché, 
les commerces ambulants, les manèges.
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   Vie démocratique

Libre expression de la Majorité
Que chacun assume ses responsabilités. On ne peut pas avoir 
été le Premier Adjoint de l’ancien Maire, délégué aux Finan-
ces, pendant sept ans, avoir voté toutes les délibérations sans 
jamais exprimer aucune remarque, et refuser d’endosser le 
désastreux bilan y compris financier qui impacte lourdement 
l’avenir de notre commune. 

Ceci dit, cette situation est loin de nous décourager. Notre 
enthousiasme et notre combativité à œuvrer pour le bien 
des administrés restent intacts. Notre présence sur le terrain 
est constante, tous les élus tiennent des permanences, nous 
essayons de répondre favorablement à tous nos administrés. 
L’implication de tous les élus dans la gestion quotidienne de 
la commune est totale, et s’est particulièrement illustrée au 
cours de l’exceptionnel épisode neigeux de cet hiver. 

Nous avons mis en place les différents groupes de travail extra 
municipaux qui étaient prévus sur des sujets que nous estimons 
devoir aborder en concertation avec la population du Puy : 
devenir du village, valorisation des bords de la Durance, déve-
loppement de l’activité sportive, épanouissement des jeunes, 
culture… La synergie porte ses fruits et les échanges s’avèrent 

fructueux. Nous sentons le plaisir des Puéchens et des Pué-
chennes à prendre part à l’avenir et à la vie de notre village.

Notre action au quotidien a déjà permis à de nombreux 
dossiers restés dans l’impasse depuis des années de progres-
ser. Nos efforts à réorganiser les services municipaux, en 
renforçant notamment l’encadrement, ont déjà commencé 
à améliorer les services au public ; il reste encore beaucoup 
de travail.

Nous poursuivons notre combat avec détermination, hon-
nêteté et confiance au service de tous les habitants du Puy 
sans sectarisme.

Jean-David CIOT, Jean-Claude NICOLAOU,  
Michel REYRE, Brigitte PANICHI, Sergine SAÏZ-OLIVER,  

Gilbert ARMENGAUD, Muriel WEITMANN,  
Philippe FOLIOT, Lucienne DELPIERRE, Orlane BERGE,  

Odile IMBERT, Maryvonne PESTRE, Edmond VIDAL,  
Chantal LEOR, Bernard CHABALIER, Viviane LECUIVRE,  

Rémi DI MARIA, Jacqueline PEYRON, Michaël DUBOIS,  
Geneviève DUVIOLS, Rodolphe REDON.

En ce début d’année nous vous adressons tous nos vœux. 
Nous n’ignorons pas que 2009 s’annonce difficile. Soyez 
assurés qu’étant élus municipaux, nous nous implique-
rons plus que jamais à vos cotés. C’est dans cet esprit 
d’engagement et de solidarité que nous travaillerons avec 
l’équipe municipale.

Nous saurons également assumer notre devoir d’élus de 
l’opposition, et rester les porte-paroles de vos attentes et 
mécontentements, comme ce fut le cas lors de l’épisode 
neigeux de ce début d’année. Comment ne pas regretter 
le réel manque d’anticipation de la municipalité, alors que 
les conditions météo alarmistes se confirmaient de jour en 
jour ! Conscients de l’intérêt général, nous nous sommes 
ralliés à la cellule de crise mise en place, accompagnés dans 
cette tâche par le CCFF, tant critiqué lors de sa création 
par des élus siégeant dans l’actuelle majorité. La présence 
toujours plus nombreuses des Puéchens lors des manifes-
tations de notre village, témoigne de votre intérêt pour la 
vie du Puy, elle nous motive d’autant plus : nous serons 
une force de propositions, et non une opposition stérile 
trop occupée à critiquer pour agir.  

Patricia Borricand, Claude Aubert, Christian Jumain.

Libre expression de l’Opposition
Un peu de sérieux s’il vous plait dans le bulletin municipal. Il 
est inexact d’écrire, dans un article sur le budget, que la baisse 
de la taxe foncière a déséquilibré le budget de la commune. 
Je tiens à préciser que la baisse du taux de 17,09 à 12,87 a été 
compensée à l’euro près par le reversement d’un complément 
de l’attribution de compensation de la taxe professionnelle. 
Arrêtons de polémiquer, nos impôts ont augmenté, par la seule 
volonté de la majorité municipale, dans une période difficile 
pour nos compatriotes. C’est un fait et il faut l’assumer. Eh oui, 
il a neigé sur le puy. Cette chute de neige qui avait été annoncée 
par Météo France n’a pas été prise au sérieux. Conséquence : 
pagaille sur notre commune. Je pensais que notre nouvelle 
équipe dirigeante allait nous faire une démonstration de sa capa-
cité à réagir avec rapidité, cohésion et organisation. Qu’avons 
nous pu constater : un village impraticable, des hameaux isolés 
pendant trois jours ; des personnels, abandonné par les élus, 
ne pouvant donner de renseignements. En un mot : pagaille. 
Le manque de matériel s’est fait cruellement ressentir. On ne 
peut effectivement pas acheter un chasse-neige, mais il existe 
des matériels adaptables aux engins de voirie. Ce problème qui 
n’a pas été réglé par les municipalités précédentes mérite d’être 
étudié très sérieusement. Je voudrais conclure en souhaitant 
aux habitants du Puy une très bonne année 2009. 

Henri Bringuier



NAISSANCES

Octobre 2008
30 GUILBAUD Nathan Jean-Jacques

Novembre 2008
03 THO Lysianne Mélynda Bénédicte	
05 BONNEVILLE Maïa  Gaëtane
21 HALTE Noémie Lola	
22 BERTRAND Louis Ange	

Décembre 2008
08 GUIOT Louis Alexander Claude
17 FADGYAS Charlotte Eva
27 ESTEVE Louis Romain Denis
30 �MACHELAT-GIRON Victor Ludovic
31 GAUDIOSO Mathis Thierry
31 MARTIN Hector Joseph

Janvier 2009
11 DELVALLÉE Maïna Amandine
12 �IDRISSI-OUAGGAG Mohamed-Ayoub
12 MICHAUX Liam
14 HARDOUIN Jimmy

MARIAGES

Novembre 2008
22 DALMAS Tony Richard Patrice et BOVRY 
Christiane Sonia Marie-Thérèse

Janvier 2009
03 IDRISSI-OUAGGAG Kamal et TENNIA Nawal

	
DÉCÈS

Octobre 2008
02 L’HOSTE René Gustave
15 DE PEYER FAVRE Antoinette Marguerite
17 BRUZAC BUONO Marthe Marguerite
18 GALEOTTI MAGNETTO Vienna 
20 FERRENQ BOUQUIN Palmyre	
26 DUBOST BAYLE Germaine Louise
27 IRLES GARCIA Edith Joséphine

Novembre 2008
03 DEJOSSO César Marius
05 RICHARD RAYMOND Monique Marguerite
17 JAIAOU El Mokhtar
26 REYRE Yves Léon Marius
29 PASERO BOREL Adèle Catherine Magdeleine

Décembre 2008	
07 LEJOP René Jean-Louis François
12 �MARTINEZ-GOMEZ  

MARTINEZ-TENDERO Hortensia	
12 LIOTTA MADDI Francesca	
14 TESSIER ROUVIER Suzanne	
16 BLANC Léopold Irénée Pierre
19 PETROLESE VENTIMIGLIA Joséphine
21 PLAUCHUD Réald Fontaine Louis
29 �GUIS CLAUSS Janine Elise Joséphine Ida 

Célestine Eliane

Janvier 2009
08 BOURREL Georgette Paulette
21 GUTIERREZ RUIZ Joséphine

Erratum
Dans le dernier magazine, il fallait lire Décembre 
2007 (au lieu de 2008) dans la rubrique Décès.

Ont été oubliés :
LAGIER Nadine décédée le 4 décembre 2007
REY Marcel décédé le 7 juin 2008

jour après jour   

e docteur Claude Salenc est parti au printemps sans 
avoir jamais cessé de combattre le mal qui a fini par 
l’emporter. Pourtant, c’est en vainqueur qu’il est parti 
entouré de l’amour des siens, de l’admiration et de 

l’affection de ses amis. Dentiste depuis 40 ans au Puy-Sainte-
Réparade, il en était une des personnalités les plus connues, 

les plus recherchées.
Bridgeur de haut niveau, 
golfeur émérite, il a parti-
cipé à la création du Tennis 
club puéchen dont il était 

un adhérent assidu. Il se passionnait pour la pétanque à “La 
Boule Indépendante”, faisait son marché le dimanche matin, 
jouait au PMU presque quotidiennement.
Son sourire, sa bonne humeur, sa convivialité et ses traits d’hu-
mour faisaient de lui un personnage attachant et populaire. Sans 
lui, Le Puy-Sainte-Réparade ne sera plus tout à fait le même. 
Mais la maison familiale est là, ses enfants (trois garçons, une 
fille), tous anciens de la “communale” y reviennent souvent 
rejoindre Dominique, son épouse, et retrouver les souvenirs 
d’enfance qui, grâce à eux deux, les ont construits. 

Hommage à 

Claude Salenc

Un personnage attachant 
et populaire

L

atif du village du Puy, Marcel Rey était un grand sportif, 
fanatique de vélo sur lequel il a parcouru la France, 
la Belgique, la Hollande et la Suisse. Entré volontai-
rement dans les rangs de la Résistance à 19 ans, il fut 

titulaire de plusieurs croix et médailles d’honneur.
Il poursuivit sa carrière pour rejoindre Louis Philibert à la 
mairie du Puy-Sainte-Réparade comme secrétaire général en 
1956. Pendant près de 40 ans il œuvre efficacement auprès du 
premier magistrat de la commune pour le bien public.
Toujours prompt à rendre service à la population, il était recon-
nu pour son dévouement et sa maîtrise des dossiers commu-
naux. Marcel Rey s’est éteint le 7 juin 2008. 

Marcel Rey

N
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Retour en images sur les festivités… voir aussi p 8

Les Anciens partagent le gâteau des rois

Goûter de noël  
des Anciens

La fête du Vin Nouveau

Vernissage des œuvres  
des petits créateurs  
en herbe avec Zeste d’artiste

Duo lors du repas  
des adhérents  
du foyer les Cigales

Fête de Sainte Réparade avec La Respelido Fête de Noël dans le village

Présentation des vœux  
de la Municipalité aux habitants


